LES FIEFS I) YAMACHICHE e

« cher, son fils, jusque 2 ce qu’il ait atteint
 TFige de majorité.” (Sign¢) L. T. Chartier.

Il est évident que M. Boucher jouissait
d'une haute considération 2 Ia cour de France,
puisque, quatre ans plus tard, en 1672, sans
avoir fait une seule concession de terre dans
son fief Gresbois, cclui-ci lui fut concéldé de
nouveau, sans mention des titres antcérieurs.
Par ce nouvel acte, * le sicur Boucher, ses
hoirs et ayants cause seront tenus Je rendre et
porter Ia foi et hommage au chiitean Saint-
Louis de Québee,” et non pas &t la compagnie
des Iwles Occidentales. La seule obligation
mentionnée dans Pacte envers cette compagmie
est ia saivante : “ donuer incessunment avis
“au Roi. eu 2 la “ Compaguic des Indes
« Oceilentales 7 des mines, minieres, ou mine-
“ mux, s aucuns se trouvent dans Fétendue
“ du dit fief.”

Par le nouveau titre, le fief Grosbois subit
un retrachement dune leue sar la profun-
deur ct un deplacement dun quart de lieue
vers Tonest. Le titre de concession par M.
de Lauzon, de 1833, lut donuait treis licues
de profondeur, celui de M. Talon, en 1672, ue



